
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 59 (1949-1950)

Heft: 12

Artikel: Soldat suisse! [suite]

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-558650

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-558650
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


SOLDAT SUISSE!
Quels sont les droits que confere au soldat tombe en captivite la nouvelle
Convention de Geneve relative au traitement des prisonniers de guerre?
(Voir Nö. 11, septembre 1950)

Internement des prisonniers de guerre

La puissance qui a fait des prisonniers de

guerre a le droit de les interner. Elle peut les
obliger ä ne pas s'eloigner au-dela d'une cer-
taine limite du camp oü ils sont internes ou, si
ce camp est cloture, ä ne pas en franchir l'en-
ceinte. Sous reserve des dispositions de la
convention relatives aux sanctions penales et disci-
plinaires, les prisonniers ne peuvent etre en-
fermes ou consignes que si cette mesure est
necessaire ä la protection de leur sante; de
toute facon, cette situation ne peut etre pro-
longee au-delä des circonstances qui l'ont ren-
due necessaire.

Les prisonniers de guerre peuvent etre mis
partiellement ou totalement en liberte sur
parole, pour autant que les lois de la puissance
dont ils dependent le leur permettent. Cette
mesure sera prise notamment dans les cas oü
eile peut contribuer ä ameliorer l'etat de sante
des prisonniers, mais aucun prisonnier de

guerre ne peut etre contraint d'accepter sa
liberte sur parole ou sur engagement.

Des le debut des hostilites, chaque partie au
conflit devra faire connaitre ä la partie adverse
les lois et reglements qui permettent ou inter-
disent ä ses ressortissants d'accepter la liberte
sur parole. Les prisonniers mis en liberte sur
parole conformement ä ces lois et reglements
seront alors obliges, sur leur honneur personnel,
de remplir scrupuleusement, tant envers leur
propre pays qu'envers la puissance qui les a

faits prisonniers, les engagements qu'ils auront
contractus. Dans de tels cas, la puissance dont
ils dependent — c'est-ä-dire leur propre pays
— ne peut exiger ni accepter d'eux aucun
service qui serait contraire ä la parole ou ä l'en-
gagement donnes.

*

Les prisonniers de guerre ne peuvent etre
internes que dans des etablissements situes sur
terre ferme et presentant toutes garanties
d'hygiene et de salubrite; sauf dans des cas

speciaux justifies par l'interet des prisonniers
eux-memes, ceux-ci ne peuvent etre internes
dans des penitenciers.

Les prisonniers internes dans des regions
malsaines doivent etre transportes aussitot que
possible sous un climat plus favorable.

La puissance detentrice groupera les prisonniers

de guerre dans les camps ou les sections de

camps en tenant compte de leur nationality, de
leur langue et de leurs coutumes, sous reserve
qu'ils ne soient pas separes des prisonniers
appartenant aux armees dans lesquelles ils ser-
vaient au moment de leur capture, ä moins
qu'ils n'y consentent.

*

Aucun prisonnier de guerre ne peut etre en-
voye ou retenu dans une region oü il serait
expose au feu de la zone de combat; il ne peut
pas non plus etre utilise pour mettre par sa
presence certains points ou certaines regions ä
l'abri des operations militaires.

Les prisonniers de guerre doivent beneficier
d'abris contre les bombardements aeriens et
autres dangers de la guerre, au meme degre
que la population civile locale; ils doivent pou-
voir se rendre dans ces abris aussi rapidement
que possible, des que l'alerte est donnee, ä l'ex-
ception de ceux qui participent ä la protection
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de leurs cantonnements contre ces dangers.
Toutes les autres mesures de protection qui
seraient prises en faveur de la population civile
doivent egalement leur etre appliquees.

Chaque fois que les considerations d'ordre
militaire le permettront, les camps de prison-
niers de guerre seront signales de jour au
moyen des lettres PG ou PW placees de maniere
ä etre vues distinctement du haut des airs; les
puissances detentrices, toutefois, pourront con-
venir d'un autre moyen de signalisation. Enfin,
seuls les camps de prisonniers de guerre pourront

etre signales de cette maniere.

Logement, alimentation et habillement
des prisonniers de guerre

Les conditions de logement des prisonniers
de guerre doivent etre aussi favorables que
celles des troupes de la puissance detentrice
cantonnees dans la meme region. Ces conditions
doivent tenir compte des mceurs et coutumes
des prisonniers et ne doivent en aucun cas etre
prejudiciables ä leur sante.

Ces dispositions s'appliquent notamment aux
dortoirs des prisonniers, tant en ce qui concerne
la surface totale et le cube d'air minimum que
l'amenagement et le materiel de couchage, y
compris les couvertures.

Les locaux affectes ä l'usage tant individuel
que collectif des prisonniers de guerre doivent
etre entierement ä l'abri de l'humidite, suf-
fisamment chauffes et eclaires. Toutes les pre¬

cautions doivent etre prises contre les dangers
d'incendie.

*

En ce qui concerne l'alimentation, la ration
quotidienne de base devra etre süffisante en
quantite, en qualite et en variete pour main-
tenir les prisonniers en bonne sante, et eviter
qu'ils ne perdent du poids ou n'aient ä souffrir
de troubles de carence.

Lorsque les prisonniers de guerre travaillent,
la puissance detentrice doit leur fournir les
Supplements de nourriture necessaires pour
l'accomplissement du travail auquel ils sont
employes.

Les prisonniers doivent recevoir de l'eau
potable en suffisance et ont le droit de fumer.

Les prisonniers doivent pouvoir participer
dans toute la mesure du possible ä la preparation

de leurs repas; c'est ainsi qu'ils peuvent
etre employes dans les cuisines et qu'ils doivent
avoir la possibility d'accommoder eux-memes
les supplements de nourriture dont ils disposent.

Toutes les mesures disciplinaires collectives
portant sur la nourriture sont interdites.

*

Les vetements, le linge et les chaussures
doivent etre fournis en quantite süffisante aux

Dessins d'Antoinc de Roux, extraits du «Journal dcssinc d'un prisonnier de guerre
1940 1941».
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prisonniers de guerre par la puissance deten-
trice, qui tiendra compte du climat de la region
oü se trouvent les prisonniers.

La puissance detentrice doit assurer le rem-
placement et les reparations des effets. En
outre, les prisonniers qui travaillent doivent
recevoir une tenue appropriee partout oü la
nature du travail 1'exige.

*

Dans tous les camps doivent etre installees
des cantines cü les prisonniers pourront acheter
des denrees alimentaires, du tabac, du savon et
divers objets, ä un prix de vente qui ne doit pas
depasser celui du commerce local.

Les benefices realises par ces cantines
doivent etre utilises au profit des prisonniers,
en creant ä cet effet un fonds special. L'homme
de confiance du camp doit avoir le droit de col-
laborer ä l'administration de la cantine et ä la
gestion de ce fonds.

Lors de la dissolution d'un camp, le solde
crediteur de ce fonds doit etre remis ä une
organisation humanitaire internationale qui
l'utilisera au profit de prisonniers de guerre de
meme nationality que ceux qui ont contribue ä

creer ce fonds. En cas de rapatriement general,
ces benefices seront conserves par la puissance
detentrice, sauf accord contraire entre les
puissances interessees. (d suivre)

Le rapatriement des refugies grecs
et la contribution suisse

PAR ARMAND GASPARD

Par deux fois, ä douze mois d'intervalle, j'ai
visite la Grece du nord. II y a un an, de san-
glants combats se deroulaient en bordure de la
frontiere. Je traversai alors des dizaines de
villages detruits ou rendus inhabitables. Plus de
7000 localites etaient dans cet etat. La proportion

des habitations detruites depassait 40 %
dans plusieurs districts, atteignant 60 % dans la
region d'Edessa. Je rencontrai dans les villes les
habitants de ces villages. Parques dans des

hangars de töle ou dans des baraques de

planches ou de terre battue, ils trainaient une
existence pitoyable, certains depuis trois ans
dejä. II y avait, au total, 700 000 refugies: le
dixieme de la population du pays.

Parcourant les memes regions il y a quelques

semaines, je retrouvai les villages avec
leurs habitants. Dans bien des localites, il est
vrai, quelque chose manquait: oü etaient les

groupes d'enfants jouant sur la chaussee, criant
ä tue-tete, s'empressant autour de l'etranger,
comme ils le font dans les autres villages de la
Grece...?

Quel probleme que celui du rapatriement
des refugies! II fallait agir vite. L'economie du
pays ne pouvait etre plus longtemps boule-
versee par la presence dans les centres urbains
de la foule lamentable des fugitifs, alors que
n'etaient plus cultivees les campagnes d'oü ils
provenaient. Trois semaines apres la reoccupa-
tion du Yitsi et du Grammos, j'ai vu des

camions amenant les habitants des villages
situes ä l'extreme frontiere. A la fin de 1949,

pres d'un demi-million de personnes avaient
dejä ete rapatriees; le reste l'a ete dans le cou-
rant du printemps dernier.

Souvent, les campagnards n'ont retrouve
que les murs calcines de leurs demeures. Si leur
habitation n'avait pas subi de dommages graves,
eile avait ete, ä coup sür, mise ä sac. Les in-
surges ont detruit 12 000 maisons; ils ont enleve
1 253 000 pieces de betail. II n'y avait, dans les
villages reoccupes, ni outils, ni meubles, ni ani-
maux, ni instruments pour cultiver la terre.

Tout etait ä reconstruire. On se figure la
charge que cela represente pour la Grece qui,
pour la seconde fois en un quart de siecle, con-
nait une semblable catastrophe nationale. Lors-
que les desastres d'une guerre decennale se sont
abattus sur ce malheureux pays, l'hypotheque
des refugies d'Asie-Mineure affluant apres la
defaite de Smyrne n'etait pas encore levee. Au-
jourd'hui, le gouvernement grec doit assister
1 173 000 indigents, entretenir 340 000 orphelins,
verser aux victimes de la guerre des pensions
pour 160 millions de francs suisses. A quoi
s'ajoute la necessite de subvenir aux besoins des

victimes des incursions des bandes de partisans.
Heureusement, la Grece a trouve ä l'exterieur

certains appuis. Je me souviens de ces villages
d'Epire exposant de chaque cöte de la route
leurs blanches maisonnettes construites en serie
grace ä l'aide americaine. L'UNESCO et l'UNI-
CEF ont contribue ä la fondation de colonies
d'enfants. Par 1'intermediaire du Comite
international de la Croix-Rouge, qui entretient en
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